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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNAMTS 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés

__

Délégation de signature de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés
NOR : AFSX1530476X

Direction déléguée des opérations.
le  directeur général, M.  Nicolas Revel, délègue sa signature à un agent de la caisse dans les 

conditions et limites fixées ci-dessous.

DIReCTION Déléguée DeS OPéRATIONS (DDO)

DIReCTION DeS ReSSOuRCeS HuMAINeS DeS RéSeAuX (DRHR)

Mme Emmanuelle BLANCHOT

Décision du 1er juin 2015

Délégation de signature est accordée à Mme emmanuelle BlANCHOT, adjointe à la directrice des 
ressources humaines des réseaux, DDO/DRHR, pour signer :

 – la correspondance courante émanant de la direction des ressources humaines des réseaux ;
 – les lettres-réseau et enquêtes/questionnaires ;
 – les courriers relatifs à la délivrance des autorisations provisoires et des agréments des agents 
chargés du contrôle de l’application des législations visées à l’article l. 114-10 du code de la 
sécurité sociale ;

 – les notifications des décisions du directeur concernant tous actes de gestion (recrutement, 
avancements, congés sans solde, etc.) concernant les praticiens-conseils ;

 – la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
la direction concernée.

en matière de marchés publics et dans le cadre des opérations intéressant sa direction, délégation 
de signature est accordée à Mme emmanuelle BlANCHOT, adjointe à la directrice des ressources 
humaines des réseaux, pour signer :

 – les accords-cadres et les marchés de travaux, fournitures, maintenances et services courants 
dont le montant est inférieur ou égal à 5 M€ TTC ;

 – les autres accords-cadres et marchés dont le montant est inférieur ou égal à 350 000 € TTC, à 
l’exception des accords-cadres et des marchés de prestations d’organisation et d’audit concer-
nant sa direction.

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Nicolas Revel, directeur général.
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